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Mise en œuvre de la motion 21.4516 Schilliger «Consolider la hiérarchie du réseau routier à l’intérieur comme à l’extérieur des localités»


Monsieur le Conseiller fédéral Rösti,
Mesdames, Messieurs, 

Merci de donner l'occasion de prendre position sur la consultation susmentionnée. 

Les modifications proposées à l'ordonnance sur la signalisation routière (OSR), à l'ordonnance du DETEC sur les zones 30 et les zones de rencontre ainsi qu'à l'ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB) visent à mettre en œuvre la motion 21.4516 Schilliger adoptée par le Parlement.

Les nouvelles dispositions obligeraient les communes et les cantons à privilégier la pose de revêtements routiers phonoabsorbants sur les routes principales à l’intérieur des localités, avant de pouvoir mettre en place d’autres mesures de protection contre le bruit. Cette obligation constituerait une atteinte à l’autonomie communale garantie par la Constitution. Elle est injustifiée et va à l’encontre du principe pratiqué et éprouvé de subsidiarité en Suisse. L’expérience et les études le démontrent[footnoteRef:1]: les communes et les cantons agissent de manière responsable et dans l’intérêt de la population lorsqu’ils instaurent une réduction de la vitesse sur les routes principales. Nous nous opposons à la modification des ordonnances proposée, pour les raisons suivantes:  [1:  Se référer au projet de recherche de la SVI commandé par l'OFROU, « Limitations à 30 km/h sur les routes principales – limites et réalisation » (Octobre 2019)] 


· Lorsque les valeurs limites de bruit sont dépassées, les communes et les cantons sont actuellement tenus d’assainir les routes au moyen de mesures prises à la source du bruit. Comparée aux revêtements phonoabsorbants, la limitation à 30 km/h améliore également la sécurité, la fluidité du trafic et la qualité de vie. Les nouvelles dispositions contraindraient pourtant les communes et les cantons à privilégier les revêtements phonoabsorbants, alors que la limitation de vitesse à 30 km/h présente un avantage global plus important sur le plan social et économique.

· Les communes et les cantons ont besoin de garder une marge de manœuvre suffisante pour apporter les meilleures solutions, selon les conditions locales et dans l’intérêt de la population. L’obligation de recourir prioritairement à la pose de revêtements phonoabsorbants restreint inutilement cette marge de manœuvre et entraînerait des coûts supplémentaires et des retards, et demanderaient des efforts conséquents. Le choix entre la pose de revêtements phonoabsorbants et la limitation de vitesse à 30 km/h doit être évalué au cas par cas, afin d’opter pour la solution la plus économique, appropriée et proportionnée.
 
· Il convient de prendre en compte, dans une évaluation globale, que l’efficacité des revêtements phonoabsorbants diminue fortement après quelques années. Ce type de revêtement nécessite un entretien régulier et un remplacement plus fréquent. Le rapport explicatif du Conseil fédéral précise à ce sujet: « …ils [revêtements phonoabsorbants] doivent être renouvelés plus souvent pour conserver leur efficacité acoustique. La fréquence accrue des travaux nécessaires à cet effet entraîne une légère augmentation des coûts pour les pouvoirs publics.» Cela alourdit la charge financière des communes et des cantons, génère davantage de chantiers et d’embouteillages, perturbe la fluidité du trafic et entraîne des reports de trafic dans les quartiers. En cas de restrictions budgétaires, il existe un risque que les renouvellements soient différés. En revanche, une limitation à 30 km/h conserve son efficacité durablement, sans coûts d’entretien supplémentaires.  

· L’obligation de privilégier les revêtements phonoabsorbants ne contribue pas à l’objectif principal de l’auteur de la motion. Comme le reconnaît d’ailleurs le Conseil fédéral dans son rapport explicatif, la limitation à 30 km/h peut améliorer la fluidité du trafic et «servir directement les intérêts du trafic motorisé». La priorisation obligatoire des revêtements phonoabsorbants produit l’effet inverse: en raison de la fréquence de leur renouvellement, ils entraînent davantage de chantiers et donc plus de perturbations du trafic. Dans une perspective globale, cela affaiblit la hiérarchie du réseau routier.  

Merci par avance de bien vouloir prendre en considération cette prise de position. 


Cordialement
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Mise en œuvre de la motion 21.4516 Schilliger «Consolider la hiérarchie du réseau routier à l’intérieur comme à l’extérieur des localités»

Questionnaire


1.) Estimez-vous que les propositions de révision présentées permettent de mettre en œuvre de manière adéquate les demandes formulées dans la motion 21.4516 Schilliger ? NON 

2.) Approuvez-vous la règle prévoyant que le maintien de la hiérarchie du réseau routier doit être garanti en cas de réduction de la vitesse sur des routes affectées à la circulation générale (art. 108, al. 1, P-OSR) ? OUI

3.) Acceptez-vous qu’il faille examiner, dans le cadre de l’expertise, si une éventuelle affectation à la circulation générale (art. 1, al. 9) est maintenue en cas de dérogation à une limitation générale de vitesse (art. 108, al. 4, P-OSR) ? NON

4.) Acceptez-vous que sur les routes affectées à la circulation générale, il ne soit permis d’abaisser la limitation générale de vitesse pour des motifs de protection de l’environnement que si l’atteinte excessive à l’environnement (bruit, polluants) ne peut être évitée autrement (art. 108, al. 2, let. d, P-OSR) ? NON

5.) Acceptez-vous qu’il soit précisé que l’ordonnance sur les zones 30 et les zones de rencontre ne s’applique pas sur les routes affectées à la circulation générale, même si des tronçons de ces dernières sont intégrés dans une zone 30 (art. 1a P-O-DETEC) ? OUI

6.) Approuvez-vous l’obligation de poser un revêtement routier phonoabsorbant adapté en cas de construction de routes affectées à la circulation générale en localité ou de remplacement du revêtement routier sur de telles routes (art. 8a P-OPB) ? NON

7.) Acceptez-vous que l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) recommande des revêtements routiers phonoabsorbants adaptés (art. 8a P-OPB) ? OUI


